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Membres : Afrique du Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Kumalo 
 Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Verbeke 
 Chine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Liu Zhenmin 
 Congo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Ikouebe 
 Fédération de Russie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Dolgov 
 France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. de Rivière 
 Ghana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Yankey 
 Indonésie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Budiman 
 Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Mantovani 
 Panama . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Suescum 
 Pérou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Voto-Bernales 
 Qatar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Al-Nasser 
 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord . . . Sir Emyr Jones Parry 
 Slovaquie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Matulay 
 
 
 

Ordre du jour 
 
 

La situation au Timor-Leste 
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La séance est ouverte à 12 h 10. 
 
 

Adoption de l’ordre du jour  
 

 L’ordre du jour est adopté. 
 

La situation au Timor-Leste 
 

 La Présidente (parle en anglais) : J’informe les 
membres du Conseil que j’ai reçu du représentant de 
Timor-Leste une lettre dans laquelle il demande à être 
invité à participer au débat sur la question inscrite à 
l’ordre du jour du Conseil. Selon la pratique établie, je 
propose, avec l’assentiment du Conseil, d’inviter ce 
représentant à participer au débat sans droit de vote, 
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte 
et à l’article 37 du règlement intérieur provisoire du 
Conseil. 

 En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé. 

 Sur l’invitation de la Présidente, M. Santos 
(Timor-Leste) prend place à la table du Conseil.  

 La Présidente (parle en anglais) : Le Conseil de 
sécurité va maintenant aborder l’examen de la question 
inscrite à son ordre du jour. Le Conseil se réunit 
conformément à l’accord auquel il est parvenu lors de 
ses consultations préalables. 

 À l’issue de consultations entre les membres du 
Conseil de sécurité, j’ai été autorisée à faire, au nom 
du Conseil, la déclaration suivante : 

  « Le Conseil de sécurité se félicite de la 
proclamation des résultats des élections 
présidentielles au Timor-Leste. Il félicite M. José 
Ramos-Horta pour son élection à la présidence et 
attend avec intérêt de pouvoir œuvrer avec le 
nouveau Gouvernement à bâtir un meilleur avenir 
pour le Timor-Leste. 

  Le Conseil félicite le peuple timorais 
d’avoir démontré sa ferme adhésion à la paix et à 
la démocratie et félicite les candidats à la 
présidence d’avoir fait campagne dans la paix. Il 
s’engage à continuer à apporter son concours au 
Gouvernement et au peuple timorais au moment 
où ils franchissent une nouvelle étape sur la voie 
de la consolidation de la démocratie et prennent 
la place qui leur revient dans le concert des 
Nations. 

  Le Conseil s’inquiète de la situation 
politique, sociale et humanitaire toujours précaire 

et instable au Timor-Leste. Il souligne combien il 
importe que toutes les parties continuent de 
travailler ensemble dans un esprit de coopération 
et de compromis en vue de consolider les acquis 
réalisés par le Timor-Leste ces dernières années 
et de permettre au pays de s’offrir un avenir 
pacifique et plus prospère. 

  Le Conseil exprime ses sincères 
remerciements à la Commission électorale 
nationale et au Secrétariat technique 
d’administration électorale pour le rôle central 
qu’ils ont joué dans la préparation et 
l’organisation des élections présidentielles. Il 
félicite la Police nationale du Timor-Leste et la 
Mission intégrée des Nations Unies au Timor-
Leste (MINUT) d’avoir, avec le concours de la 
force de sécurité internationale, assuré la sécurité 
pendant les opérations électorales. 

  Le Conseil rend hommage à la MINUT et 
aux partenaires régionaux et internationaux pour 
le concours inestimable qu’ils ont apporté à la 
préparation et au déroulement des élections. Il 
exprime sa gratitude aux observateurs électoraux 
nationaux et internationaux pour le rôle qu’ils ont 
joué et les encourage à prêter un tel concours lors 
des élections législatives. 

  Le Conseil rend hommage aux donateurs 
pour l’assistance qu’ils ont fournie au Timor-
Leste et encourage l’ensemble de la communauté 
internationale à continuer d’aider le pays, qui 
entame une autre étape de l’entreprise de 
consolidation de la paix, de reconstruction et de 
redressement. 

  Le Conseil invite le Gouvernement du 
Timor-Leste à continuer de faire face aux 
difficultés qui assaillent le pays, et souligne que 
si les difficultés que le pays vit à l’heure actuelle 
revêtent un caractère politique et institutionnel, la 
pauvreté et son cortège de privations viennent 
également y contribuer. 

  Le Conseil invite toutes les parties au 
Timor-Leste à faire en sorte que les élections 
législatives qui doivent se tenir le 30 juin 2007 se 
déroulent en toute liberté et régularité dans un 
climat de paix. 

  Le Conseil renouvelle son appui à l’action 
menée par la MINUT sous la direction du 
Représentant spécial du Secrétaire général, 



 S/PV.5682

 

307-35564 
 

M. Atul Khare, et encourage la Mission, 
conformément à son mandat, à continuer 
d’œuvrer en coopération et coordination avec les 
organismes, fonds et programmes des Nations 
Unies, ainsi qu’avec tous les partenaires 
concernés, à prêter un appui au Gouvernement du 
Timor-Leste. » 

 Cette déclaration sera publiée en tant que 
document du Conseil de sécurité sous la cote 
S/PRST/2007/14. 

 Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase 
actuelle de l’examen de la question inscrite à son ordre 
du jour. 

La séance est levée à 12 h 15. 

 


